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Résumé 
 
Il y a plus de 600 collectivités de Premières nations au Canada, de l’Atlantique au Pacifique.  
Depuis la nuit des temps, les Premières nations trouvent dans la forêt un mode de vie sur lequel 
reposent leurs valeurs culturelles, spirituelles et sociales. La forêt leur fournit depuis toujours 
nourriture, remèdes, vêtements et gîte. Elle constitue un élément essentiel de leur bien-être, leur 
procurant des avantages économiques et répondant aux besoins culturels et spirituels de la 
génération actuelle et de celles à venir. 
 
En 1996, le gouvernement du Canada a créé le Programme forestier des Premières 
nations (PFPN), qui vise à améliorer la situation économique des collectivités des Premières 
nations. Grâce à ce programme, les Premières nations peuvent se doter de moyens d’assumer la 
gestion des ressources forestières dans les réserves, établir des partenariats et de participer 
activement à des projets d’exploitation forestière à l’extérieur des réserves ainsi qu’à d’autres 
occasions de développement économique.  
 
Les Premières nations sont engagées directement dans l’administration de ce programme 
novateur, qui connaît un grand succès. Le programme s’adapte aux différentes conditions locales 
et aux divers niveaux de développement des collectivités isolées. Le PFPN appuie la relation 
unique entre les Premières nations et la forêt en favorisant le développement de collectivités 
durables et leur autosuffisance économique. 
 
 
Mots clés : Connaissances écologiques traditionnelles, habilitation des collectivités, Premières 
nations, gestion durable des forêts, développement économique, mise en valeur du potentiel, 
partenariat, gestion innovatrice de programme. 
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1. Introduction 
 
1.1 Les Premières nations du Canada 
 
Les Premières nations du Canada représentent une population de 675 000 personnes, dont plus 
de 55 % vivent dans 612 collectivités des Premières nations (Affaires indiennes et du Nord 
Canada 2002) réparties dans les dix provinces et les trois territoires.  Cette population est très 
hétérogène : les Autochtones du Canada parlent 50 langues différentes, appartenant à onze 
grandes familles linguistiques, qui leur confèrent une identité culturelle et tribale unique (Garvin 
et al. 2001).  La plupart des communautés sont isolées et comprennent de quelques centaines 
jusqu'à plus d’un millier de membres. En général, les membres des Premières nations se trouvent 
dans une situation socio-économique plus défavorable que le reste de la population canadienne.  
La forêt constitue une source importante de moyens d’existence et de spiritualité pour les 
Autochtones et elle a toujours joué un rôle majeur dans leur vie culturelle et sociale. 
 
Les réserves, au nombre de 2 300, couvrent une superficie de plus de 3,1 millions d’hectares, 
dont près d’un million d’hectares sont boisés (Ressources naturelles Canada 2001). Cette 
étendue représente moins de 0,3 % du total des espaces boisés au Canada.  L’isolement relatif de 
bon nombre de collectivités de Premières nations limite souvent leurs perspectives de 
développement économique (Affaires indiennes et du Nord Canada 2000).  Cependant, comme 
ces collectivités se trouvent dans des régions où la forêt est abondante, il existe pour elles un 
grand potentiel de développement économique lié au secteur de la foresterie. Au Canada, une 
proportion restreinte des collectivités est en mesure de tirer parti de la forêt pour leur formation 
et leur développement économique. La plupart des réserves sont trop petites pour assurer une 
autosuffisance aux collectivités des Premières nations par l’entremise du développement 
forestier. 
 
1.2 Le Programme forestier des Premières nations  
 
Le Programme forestier des Premières nations (PFPN) a été créé en 1996. Il vise à résoudre des 
problèmes liés au développement forestier chez les Premières nations et à favoriser une 
amélioration de la situation économique de leurs collectivités. Le partenariat tripartite de ce 
programme fédéral novateur et proactif possède trois caractéristiques principales, qui le 
différencient des autres programmes : 
 

- Il s’adapte aux besoins et aux priorités des Premières nations à l’échelle locale 
puisque aucune collectivité de Premières nations n’est au même stade que les autres 
en matière de développement forestier et d’autosuffisance économique. 

- Il s’agit d’un programme très vaste qui couvre une large gamme d’activités 
admissibles correspondant aux différents types de soutien dont ont besoin les 
collectivités, depuis celles qui n’ont aucune expérience jusqu’à celles qui ont une 
vaste expérience de la foresterie. Il s’agit aussi du seul programme de soutien aux 
activités de gestion des ressources forestières dans les réserves.  

- Une majorité de représentants des Premières nations font partie des comités de 
gestion du programme aux niveaux provincial, territorial et national, en partenariat 



 
  4 of 10

avec Ressources naturelles Canada (RNC) et Affaires indiennes et du Nord Canada 
(AINC). 

 
Les projets entrepris par les Premières nations dans le cadre du PFPN revêtent diverses formes : 
études sur les connaissances écologiques traditionnelles, activités de sylviculture dans les 
réserves, planification de la gestion intégrée des ressources forestières, élaboration d’études de 
faisabilité et de plans d’affaires, formation en divers aspects de la foresterie et de la gestion de 
projets, lancement d’entreprises ou création de relations solides dans le secteur forestier, 
écotourisme, production de produits forestiers non-ligneux, ateliers et nombreuses autres 
activités ayant une importance pour les collectivités des Premières nations. 
 
2. Résultats 
 
2.1 Valeurs et répercussions sociales 
 
Le PFPN est plus qu’un simple programme forestier. C’est un programme qui concerne les gens 
et les collectivités, c’est une affaire de confiance, d’espoir, de fierté, de partenariat, d’occasions à 
saisir. Les projets ont des incidences imprévues, allant au-delà de l’amélioration des terres 
forestières ou des questions d’affaires. Ils ont également rehaussé la vie sociale de bon nombre 
de personnes, de familles, de collectivités. 
 
Les fonds et l’expérience qu’ils ont tirés du PFPN ont permis à bon nombre de participants 
d’avoir accès à un emploi, de concrétiser leurs rêves et de mettre en oeuvre des stratégies 
forestières collectives dont bénéficieront tous leurs membres, et ce, pour de nombreuses années. 
On a noté une diminution de certains problèmes sociaux, de même qu’un accroissement de 
l’estime de soi chez certains membres des bandes touchées (Ressources naturelles Canada 1999). 
 Grâce à la réalisation d’autres projets, le programme a aidé bon nombre de jeunes à acquérir de 
nouvelles compétences, à conserver des emplois liés à la foresterie et à espérer en leur avenir et 
en celui de leur collectivité. 
 
2.2 Mise en valeur du potentiel et participation à l’économie forestière 
 
Les Premières nations du Canada comptent sur les forêts pour créer du travail et fournir des 
emplois durables aux membres de leurs collectivités dans les domaines de la gestion forestière, 
de la récolte du bois, de la sylviculture et d’autres secteurs liés à la foresterie. Près de 400 
collectivités (65 % du total) ont participé au PFPN de 1996 à 2002.  Les projets réalisés ont eu 
des répercussions importantes sur les aptitudes des autochtones et leur formation en cours 
d’emploi dans des activités forestières telles que la planification de la gestion forestière, les 
pratiques de foresterie, la sylviculture et la création d’entreprises et de partenariats. Au cours de 
ses six années d’existence, le PFPN a créé plus de 65 000 semaines-personnes d’emploi, 
permettant à 4 800 personnes participant à divers projets de profiter d’une expérience de 
formation en cours d’emploi. Durant cette période, 90 études de faisabilité commerciale ont été 
entreprises, 114 plans d’affaires ont été établis et 106 plans de gestion forestière ont été élaborés 
(Ressources naturelles Canada 2002). 
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Les activités techniques et professionnelles en foresterie, y compris la gestion et l’administration 
de projets, exigent un certain niveau d’instruction et de formation. Le manque de personnes 
qualifiées peut empêcher des collectivités de tirer profit des emplois disponibles. Dans certaines 
collectivités, même la rédaction de propositions pose problème. Dans le cadre du PFPN, des 
collectivités ont accru leurs niveaux de sensibilisation et d’aptitudes en matière de foresterie 
grâce à la formation professionnelle et technique. Le PFPN a aidé des collectivités à progresser 
de manière significative dans la mise en valeur de leur potentiel en foresterie. Au cours de la 
mise en œuvre du programme, plus de 220 ateliers et conférences se sont tenus et plus de 4 000 
travailleurs forestiers des Premières nations ont reçu un enseignement et une formation touchant 
divers aspects de la foresterie. 
 
Le PFPN a apporté un soutien important dans d’autres secteurs en fournissant une aide technique 
et financière à des projets visant l’embauche de coordonnateurs de la foresterie dans les bandes 
autochtones et la mise à profit de fonds provenant d’autres sources. Au total, plus de 24,8 
millions de dollars ont ainsi été utilisés, qui provenaient des conseils de bande autochtones, de 
l’industrie forestière et d’autres partenaires associés aux projets du programme. 
 
Certaines collectivités souffrent d’un fort roulement de la main-d’œuvre, avec des gens quittent 
pour diverses raisons. Ce roulement affecte l’administration des projets : certains projets doivent 
être reportés, d’autres restent inachevés. Certaines collectivités cherchent, dans le PFPN, un 
moyen de surmonter les difficultés causées par le roulement de l’effectif. Le PFPN a soutenu des 
initiatives de formation, des programmes de mentorat, des stages et l’embauche d’experts dans 
l’attente de nouvelles recrues à embaucher ou à former. 
 
Certaines collectivités isolées et éloignées peuvent être désavantagées à maints égards, à cause 
notamment du transport et de l’accès à différentes compétences et services. Le chômage est élevé 
également. Le PFPN reconnaît la diversité des Premières nations dans l’ensemble du pays et sa 
souplesse inhérente lui permet de pondérer les différences régionales. Les lignes directrices du 
programme et les critères d’admissibilité des projets sont adaptés selon les provinces et les 
territoires, de façon à tenir compte des disparités régionales.  
 
2.3 Connaissances écologiques traditionnelles 
 
Les connaissances écologiques traditionnelles sont considérées comme une approche holistique 
qui peut aider à refaçonner le modèle actuel de gestion des forêts. Cependant, les connaissances 
traditionnelles représentent non seulement une source d’information, mais aussi un mode de vie 
(Garvin et al. 2001). 
 
Grâce au PFPN, des études d’occupation et d’utilisation du territoire traditionnel ont été réalisées 
dans différentes collectivités des Premières nations un peu partout au Canada. Dans la réalisation 
de ces études, des consultations au sein des collectivités s’inscrivent dans un plan intégré 
d’utilisation du territoire. Dans l’élaboration d’un plan, on consulte les anciens, les jeunes, les 
hommes, les femmes, les travailleurs forestiers, les trappeurs, les campeurs, les artisans, les 
cueilleurs de plantes et de baies, et ainsi de suite, pour déterminer où les activités traditionnelles 
se déroulent dans le cadre physique. On peut, en effectuant une analyse approfondie et assidue 
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de la base territoriale, évaluer les secteurs en fonction des conclusions des études d’occupation et 
d’utilisation du territoire traditionnel pour déterminer les options et la meilleure utilisation 
possible des terres, compte tenu des valeurs et des objectifs de la collectivité (Garvin et al. 
2001). 
 
2.4 Habilitation et partenariat novateur 
 
De manière générale, les programmes sont élaborés de sorte à répondre à un besoin particulier et 
à réaliser certains objectifs ou engagements découlant de politiques ou de priorités 
gouvernementales précises. Même si on peut consulter les Premières nations pendant que l’on 
analyse ou élabore ces programmes, les Premières nations s’attendent à participer plus 
directement à la conception et à la prestation des programmes. Le PFPN est un exemple d’un 
programme fédéral qui habilite les Premières nations, à l’intérieur d’un programme conçu 
spécifiquement pour elles. 
 
La gestion et la prestation du PFPN dans chaque province et territoire incombent au comité de 
gestion provincial-territorial (CGPT). La majorité des membres des CGPT sont des représentants 
des Premières nations, oeuvrant en partenariat avec Ressources naturelles Canada et Affaires 
indiennes et du Nord Canada. Des représentants de l’industrie forestière, des gouvernements 
provinciaux et d’autres ministères peuvent aussi être invités. Fortes d’une telle majorité, les 
Premières nations peuvent avoir une grande influence sur l’orientation du programme. Il s’agit là 
d’une forme innovatrice d’habilitation. 
 
De fait, ce sont les CGPT qui ont le pouvoir de décision; ils établissent les priorités, les 
politiques, les orientations et les lignes directrices régionales du programme, y compris les 
approbations et les décisions de financement de projets. Chaque CGPT jouit de la souplesse 
voulue pour concevoir et administrer un programme qui répond mieux aux besoins de gestion 
forestière locale et régionale des Premières nations. 
 
Cette souplesse à l’échelle régionale a suscité une participation telle que la demande a atteint 
trois ou quatre fois le financement disponible du PFPN. La réalisation de plus de 1 148 projets a 
permis aux Premières nations de parvenir à des niveaux supérieurs d’autosuffisance, de 
développement durable des forêts des réserves et d’occasions de production de revenus, y 
compris la créations d’emplois (Ressources naturelles Canada 2002). 
 
2.5  Favoriser de nouvelles relations 
 
Un grand nombre de Premières nations développent des partenariats et concluent des accords de 
coentreprise avec des compagnies et d’autres organismes oeuvrant sur des territoires 
traditionnels. Le PFPN aide les collectivités à établir ces nouvelles relations. Dans bon nombre 
de cas, cependant, les collectivités constatent qu’elles n’ont pas toujours la capacité collective ni 
l’expérience des affaires qui leur permettrait de maximiser les avantages découlant de telles 
relations. Elles ont besoin de formation dans le domaine des affaires, de développement des 
aptitudes d’un conseil d’administration, d’orientation en matière de planification d’entreprise et 
de spécialisation professionnelle afin d’assumer un rôle de partenaire égal dans les accords de 
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partenariat qu’elles concluent. Dans le cadre du PFPN, 22 % des projets financés ont été mis en 
oeuvre par des partenariats et des coentreprises. Le succès de ces projets a dépassé toutes les 
attentes des responsables du programme. Une fois les projets réalisés, de nouvelles occasions 
d’affaires ont été développées. 
 
3. Analyse 
 
3.1  Évolution des Premières nations en foresterie 
 
Au cours des vingt dernières années, les Premières nations ont nettement progressé dans le 
domaine de la foresterie. Avant 1985, très peu de Premières nations étaient engagées dans des 
activités économiques associées à la foresterie.  De 1986 à 1995, les programmes fédéraux 
concernant la gestion des forêts sur les terres indiennes, mis en oeuvre dans chaque province, ont 
aidé les Premières nations à mettre en valeur leur potentiel dans le secteur de la foresterie. Des 
plans de communication ont été réalisés, qui visaient à sensibiliser les membres des Premières 
nations aux avantages socioéconomiques de s’impliquer activement en foresterie. Bon nombre 
de Premières nations ont alors créé leur premier plan d’aménagement forestier. Les opérations de 
récolte et de sylviculture sont devenues de plus en plus organisées. La formation des travailleurs 
en sylviculture a été entreprise dans les réserves. Des services de foresterie de Premières nations 
ont été mis sur pied au sein des collectivités, qui visaient à assurer la continuité, une meilleure 
planification et la récurrence des projets et des activités de foresterie. 
 
Bon nombre de collectivités des Premières nations ont graduellement progressé vers l’autonomie 
puisque les programmes fédéraux ne finançaient plus tous les coûts. Dans les années 1990, 
certains organismes des Premières nations ont négocié leurs premiers contrats touchant des 
activités de sylviculture hors-réserve avec l’industrie forestière. Pendant ce temps, d’autres 
collectivités de Premières nations sont demeurées inactives dans le secteur de la foresterie pour 
différentes raisons : manque d’intérêt, absence de forêts dans les réserves, autres problématiques 
sociales, etc. 
 
3.2 Occasions à saisir, principaux enjeux et défis 
 
Depuis le milieu des années 1990, d’autres collectivités de Premières nations se sont engagées 
activement dans des projets de foresterie à l’extérieur des réserves. Des contrats ont été signés 
avec l’industrie forestière non seulement pour la sylviculture, mais aussi pour des opérations de 
récolte hors-réserve. D’autres membres des Premières nations sont devenus techniciens ou 
ingénieurs forestiers. Quelques organismes de Premières nations sont même devenus co-
propriétaires de scieries, en partenariat avec l’industrie forestière.  Des politiques établies à 
l’échelle provinciale commencent à ouvrir de nouvelles perspectives de création d’occasions 
d’affaires pour les Premières nations en foresterie. 
 
Malgré ces progrès constants, les collectivités de Premières nations doivent encore affronter bien 
des problèmes et des défis. Les entraves au développement économique dans le secteur forestier 
varient considérablement d’une collectivité de Premières nations à une autre, en raison souvent 
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de différents facteurs internes et externes.  Voici un bref aperçu des problèmes et des défis 
actuels. 
 
La formation et la rétention des travailleurs autochtones sont des facteurs essentiels de succès 
pour les entreprises de foresterie des Premières nations. Ces travailleurs doivent acquérir de 
l’expérience de manière à pouvoir accomplir de façon efficace les divers travaux en foresterie. Il 
importe de déployer des efforts pour ouvrir les portes de l’industrie forestière aux employés 
autochtones tout en réduisant le taux élevé de roulement de la main-d’œuvre chez les travailleurs 
dans les entreprises de Premières nations. 
 
Il reste un large fossé à combler entre les compétences techniques et professionnelles qu’exige la 
gestion de projets et les compétences actuellement disponibles. Même si un nombre accru de 
jeunes gens des Premières nations fréquentent les collèges et les universités, le secteur des 
ressources naturelles n’attire pas un nombre d’étudiants proportionnel à son importance. Dans 
certains cas, il n’y a pas assez de ressources humaines autochtones pour gérer leur territoire 
forestier qui va en s’accroissant; ce sont des non-autochtones qui assument les fonctions que les 
Premières nations ne peuvent exercer. 
 
L’aménagement forestier dans les réserves a servi dans le passé de formation en sylviculture et 
de banc d’essai de modèles de développement forestier autochtone. Cela a créé des emplois pour 
des travailleurs des Premières nations près de leur lieu de résidence et a attiré des jeunes à la 
foresterie. Cela a aussi permis à des Autochtones d’acquérir expérience dont ils avaient besoin 
pour négocier des contrats hors-réserve avec l’industrie forestière. La plupart des collectivités 
qui sont très actives aujourd’hui en foresterie ont utilisé les forêts de leur réserve comme 
tremplin vers un développement subséquent à l’extérieur de leur réserve. L’aménagement 
forestier dans les réserves a été limité au cours des dernières années par l’absence de 
programmes de soutien technique et de financement adéquat. À l’avenir, ce soutien devrait tenir 
compte de la gestion des territoires reconnus dans les accords qui donnent suite aux 
revendications territoriales. 
 
L’accès aux contrats à long terme avec l’industrie pour la réalisation de diverses activités en 
sylviculture permettrait aux entreprises des Premières nations de planifier leur développement 
graduel. À l’échelle locale, il faudra déployer des efforts de sensibilisation envers l’industrie 
pour créer des ouvertures et des occasions de partenariat et susciter un climat de confiance et de 
compréhension mutuelles. 
 
Même si un certain nombre de Premières nations ont pu avoir accès à des terres publiques 
provinciales en dehors des réserves pour y récolter du bois d’œuvre et y réaliser d’autres types 
de récolte, la majorité des Premières nations ont toujours de la difficulté à obtenir des permis 
puisque les terrains forestiers exploitables sont attribués à d’autres parties ou parce qu’il n’y a 
pas de quotas disponibles dans les endroits auxquels ils souhaitent avoir accès. 
 
Le groupement des services et le partage d’expériences constituent une autre problématique 
importante. Même si certaines collectivités touchent des revenus suffisants pour disposer de 
leurs propres services forestiers, d’autres collectivités pourraient tirer profit d’un regroupement 
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des forces et d’une combinaison des services offerts. Les collectivités pourraient également tirer 
profit d’un partage d’expériences leur permettant d’éviter de commettre des erreurs lors de 
démarrage d’entreprises et de créer des mesures d’harmonisation des pratiques forestières avec 
les connaissances écologiques traditionnelles. 
 
L’accès au capital de risque pour le démarrage d’entreprises forestières dans les secteurs 
primaire et secondaire constitue une autre problématique, puisque les collectivités disposent de 
ressources financières limitées et ont un faible pouvoir d’emprunt. 
 
Les Premières nations doivent présenter des demandes auprès de plusieurs programmes fédéraux 
et provinciaux pour obtenir le soutien à un seul projet de développement forestier. Cette 
bureaucratie accrue, découlant de la multiplicité des programmes, résulte en un soutien 
inadéquat. Ce problème est souvent attribuable à l’insuffisance du financement de chaque 
programme et à l’étroitesse d’application des critères d’admissibilité. Les divers programmes 
comportent des objectifs, des normes, des procédures et des formules différents. L’existence 
d’un guichet unique pour les demandes de financement des projets forestiers faciliterait l’accès 
aux programmes, réduirait le temps de traitement administratif et favoriserait une collaboration 
efficace. 
 
4. Conclusion 
 
Nous avons souligné le fait qu’un programme de développement économique, tel que le PFPN, 
comporte des incidences culturelles, humaines et sociales majeures, souvent ignorées aux étapes 
de la conception et de l’évaluation du programme. Malheureusement, aucune étude n’a été 
réalisée au sujet de ces répercussions. Nous espérons qu’à l’avenir les incidences humaines, 
culturelles et sociales fassent partie intégrante de l’évaluation et de la conception de tout 
programme. 
 
L’expérience en foresterie et le potentiel de développement dans ce domaine varient 
considérablement entre les collectivités de Premières nations au Canada. Certaines collectivités 
ont déjà atteint un certain degré de maturité leur permettant de créer des partenariats avec 
l’industrie forestière, alors que d’autres en sont encore à leurs premiers pas dans ce secteur. Nous 
avons observé que le soutien offert doit correspondre au rythme des progrès réalisés par les 
collectivités en fait de développement et d’esprit d’entreprise. Nous attribuons certains des 
succès du PFPN à ce facteur critique. Les programmes d’aide doivent s’écarter du modèle 
standard pour adopter des perspectives plus vastes, plus souples et plus globales, avec la 
participation directe et continue des Premières nations en ce qui a trait à l’orientation et à la mise 
en œuvre des programmes. 
 
Le PFPN constitue un programme novateur et réussi qui engage les Premières nations 
directement dans sa gestion et s’adapte aux diverses conditions locales et aux divers niveaux de 
développement des collectivités éloignées. Les perspectives fondamentales et l’expérience du 
PFPN sont donc pertinentes pour les collectivités de bon nombre de pays. Le PFPN appuie la 
relation unique entre la forêt et les Premières nations en fournissant un moyen de créer des 
collectivités durables, autosuffisantes économiquement. Le PFPN est en mesure d’aborder les 
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nouvelles problématiques et défis auxquels doivent faire face les Premières nations qui désirent 
devenir des participants actifs du secteur forestier au Canada. 
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